
Do
cu

men
t d

e 
tra

va
il à

 l'u
sa

ge
 d

u 
Co

ns
eil

 g
én

ér
al



Do
cu

men
t d

e 
tra

va
il à

 l'u
sa

ge
 d

u 
Co

ns
eil

 g
én

ér
al



ISION

Réponse au postulat win3

La croissance et Le vieillissement démographique vont souvent de pair. Ils constituent autant
de défis du futur à relever dans tous les domaines de la société. L’article 62 de la Constitution
souligne dans ces termes « L’Etat et les communes favorisent la compréhension et la
solidarité entre les générations ». Le rapport final du 23 février 2017, de la commission
cantonale pour le développement en faveur des personnes âgées, invite canton et communes
du Valais à s’engager et à prendre en compte ses lignes directrices et à favoriser notamment
la solidarité entre les générations.

Fort de ces constats le Conseil municipal de Sion a émis des intentions claires en faveur du
soutien à une politique active favorisant l’épanouissement et l’autonomie des seniors. Il a
formulé sa politique des aînés le 7 jiiin 2018 avec comme recommandations principales : la
constitution d’une commission consultative des aînés, la création d’une plateforme annuelle
d’échange CMS/EMS, l’analyse des demandes de financement des EMS au travers de critères
établis et la poursuite des réflexions en faveur d’une organisation faîtière des EMS sédunois.

Le concept Win 3 proposé dans le présent postulat peut s’inscrire dans cette intention
politique visant notamment à valoriser L’intergénérationnel.

Il convient de relever que le Conseil d’Etat a déjà répondu récemment à un postulat cantonal
similaire d’un point de vue pédagogique. Il reconnait le potentiel de ce projet et il a mis en
place, dès la rentrée scolaire 2023, une phase pilote avec des directions d’école. Il conclut:
«Un bilan moral et financier sera effectué avant d’envisager l’élargissement de cette
démarche à d’autres centres scolaires. Cette phase pilote permettra également d’identifier
[es potentiels besoins des seniors pour prendre part à cette action ».

Afin d’aller de l’avant, et en attendant la réponse définitive du canton, la Ville de Sion propose
d’intégrer cette démarche dans sa politique des aîné.e.s actuelle, ce qui permettra assez
rapidement des échanges entre nos élèves et les seniors.

Concrètement, les personnes intéressées s’adresseront directement au service des Affaires
sociales qui coordonne déjà différents projets intergénérationnels. Ce dernier regroupera
ensuite les demandes et les transmettra à la direction des écoles pour traitement: analyse
du dossier, disponibilités, compétences, souhaits, etc. La direction des écoles communiquera
alors aux enseignantes et enseignants de la commune le ou les profils des seniors et mettra
les deux parties en contact. Les contours de [‘intervention des seniors en classe seront
élaborés par le binôme enseignant.e - senior, selon les disponibilités, les expériences
professionnelles et champs d’expertise des seniors. La direction validera les projets mais
laissera une grande liberté dans la conception de ces derniers.
Il est à préciser qu’à ce stade, le projet doit fonctionner sur une base de volontariat du côté
des enseignants et de bénévolat du côté des personnes âgées.
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En conclusion, et en réponse au postulat déposé, une rubrique spécifique sera insérée sur [a
page « La vie des seniors » du site internet de [a Vi[le de Sion. Les personnes intéressées
pourront ainsi indiquer si el[es souhaitent s’engager en qualité de bénévo[e pour la
collectivité. Elles seront par la suite contactées par la coordination des aîné.e.s qui se
chargera de leur mise en relation avec la direction des écoles. En parallèle, une information
sera transmise aux enseignantes et enseignants primaires pour les informer du démarrage
de ce projet.
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